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Maslacq

1 A Laruns sur l’Arriusé : du pont de l’Arriusé jusqu’au pont Péré
(quartier de Pon) ; - de 16 ans ; Du 08/03 au 30/06 ;  AAPPMA de Laruns.

2 A Gourette (Eaux Bonnes) sur le Valentin : sur 500 mètres en
amont de l’entonnement du Valentin  sous la commune de Gourette
(limite aval); - de 16 ans ; Du 30/06 au 21/09 ; AAPPMA de Laruns. 

3 A Viven sur le Balaing : sur 100 mètres en amont du pont de Viven ;
- de 18 ans ; du 08/03 au 21/09 ;  AAPPMA Le Pesquit.

4 A Rébénacq sur le Néez : signalé sur place au centre de Rébénacq ; 
- de 18 ans ; Du 08/03 au 16/03 ;  AAPPMA Le Pesquit.

5 A Bosdarros sur le Soust : propriété du  Moulin de Garris ; 
- de 18 ans ; Du 08/03 au 16/03 ;  AAPPMA Le Pesquit. 

6 A Morlaas sur le Luy de France : pont de la route de Ouillon ;
- de 18 ans ; Du 08/03 au 16/03 ;  AAPPMA Le Pesquit.

7 A Montaut sur la Mouscle : Devant la salle polyvalente ; Jeunes et 
handicapés ; Du 08 /03 au 21/09. 5 truites par jour et par pêcheur, 1 ligne
flottante (lancer interdit) ;  AAPPMA la Batbielhe.

8 A Monein sur la Baysère : au stade de Monein, de la digue vers 
l’amont sur 500 m ; Jeunes et handicapés ; Du 08 /03 au 21/09 pêche au
coup uniquement, asticot et cuillère interdits. 5 truites par jour et par 
pêcheur ;  AAPPMA des Baïses.

9 A Maslacq sur le Geü : du pont de la D9 en amont jusqu’à la 
passerelle  de M. Vignasse Jean Claude; Jeunes et handicapés ; Du 08/03
au 21/09 pêche au coup uniquement, asticot et cuillère interdits. 5 truites
par jour et par pêcheur ;  AAPPMA des Baïses.

10 A Pardies sur la Baïse : du pont Larriaga jusqu’au 1er pont en aval 
(600 mètres) ; Jeunes et handicapés ; les 08/03 et 09/03 pêche au 
coup uniquement, asticot et cuillère interdits. 5 truites par jour et par 
pêcheur ;  AAPPMA des Baïses.

11 A Gouze sur la Geüle : depuis l’école jusqu’à la propriété 
Haurie-Moulou; Jeunes et handicapés ; Du 08 /03 au 08/04 pêche au coup
uniquement, asticot et cuillère interdits. 5 truites par jour et par pêcheur ;
AAPPMA des Baïses.

12 A Lacq  sur l’Aulouze : depuis le terrain Bibanaà sur 500 m en 
amont ; Jeunes et handicapés ; Du 08 /03 au 21/09 pêche au coup 
uniquement, asticot et cuillère interdits. 5 truites par jour et par pêcheur ;
AAPPMA des Baïses.

13 A Lasseube sur la Baïse : Canal du stade entre le lavoir et  la 
nouvelle retenue d’eau ; enfants et handicapés ; Du 08 /03 au 08/04 pêche
au coup uniquement, asticot et cuillère interdits .5 truites par jour et par
pêcheur ;  AAPPMA des Baïses.

13 bis A Lasseube sur la Baïse : Canal du stade en dessous du lavoir
jusqu’au rejet de ce  canal dans la Baïse ; enfants; pêche au coup 
uniquement, asticot et cuillère interdits. 5 truites par jour et par pêcheur ;
AAPPMA des Baïses.

14 A Lay-Lamidou sur le petit lac du Lay-Lamidou : ancien lavoir, 
sortie Lay-Lamidou vers la D2 ; Jeunes et handicapés ; Les 8 et 9 mars
pêche au coup uniquement, asticot et cuillère interdits. 5 truites par jour
et par pêcheur ;  AAPPMA des Baïses.

15 A Sauvelade  sur le Laà : Au niveau de l’Abbaye ; Jeunes et handicapés ;
Du 08 /03 au 08/04. Pêche au coup uniquement, asticot et cuillère 
interdits. 5 truites par jour et par pêcheur ;  AAPPMA des Baïses.

16 A Aramits sur le Vert d’Arette : depuis la passerelle de la pétanque
jusqu'à son confluent avec le Vert de Barlanès ; - de 14 ans et handicapés ;
Du 08 /03 au 21/09 ;  AAPPMA de la Gaule Baretounaise.

17 A Arette sur le Virgou : depuis 20 m en amont de la 
passerelle de la rue du Virgou jusqu’à  45 m en aval du pont
d’Oscaby ; - de 14 ans et handicapés ; Du 08 /03 au 21/09 ;

AAPPMA de la Gaule Baretounaise.

18 A Aicirits  sur l’Eyherachar : derrière le lycée Jean Errecart ; enfants ;
Du 08 /03 au 21/09. 2 truites / jour ;  AAPPMA du Pays de Mixe.

19 A Orthez sur le Ruisseau de l’Y : en aval du lac de l’Y, 
quartier Ste Agathe ; jeunes ; Du 08 /03 au 21/09 ;  AAPPMA la Gaule 
Orthézienne.

20 A Saint-Pée Sur Nivelle : sur les 2 Etangs situés derrière le lac de 
Saint-Pée ; - de 16 ans ; Du 08 /03 au 21/09 ;  AAPPMA de la Nivelle.

21 A Osse en Aspe sur l’ Arricq-Osse : sortie amont du village ; - de 14 ans ;
Du 08 /03 au 21/09 ;  AAPPMA la Gaule Aspoise .

22 A Licq-Athérey sur le Susselgue : de la limite de la réserve 
(pisciculture de Peillen) jusqu’au pont de la route départementale D26 ;
- de 14 ans ; du 08 /03 au 21/09 ;  AAPPMA du Pays de Soule.

23 A Saint-Pée d’Oloron, sur le Vert : long d'environ 700
mètres, depuis 350 mètres en amont du pont noir, jusqu'à 50
mètres en amont du barrage Labourdette ; - de 14 ans ;

Du 08/03 au 21/09. Parcours réservé aux enfants et handicapés (pas
d’aménagements spécifiques) ;  AAPPMA du Gave d’Oloron.

Réservez votre séjour-pêche sur www.resa-pays-basque-bearn.com

• Interdiction de pêche en amont et en aval des digues (sauf lac n°58) Les
AAPPMA déclinent toute responsabilité par rapport aux baignades dans
les lacs. Pour la pêche en barque, veuillez contacter les AAPPMA

Lacs de première catégorie : 
Légende  
• Sur les lacs n° 1 ; 3 ;  8 ; 14 ; 16 ;  19 ; 33 ; 37  situés à plus de 1000 m. d’alti-
tude, la pêche à l’asticot est autorisée sans amorçage, ainsi que la pêche à deux
lignes montées sur canne munies chacune de deux hameçons ou de trois
mouches artificielles au plus, disposées à proximité du pêcheur.
• S.O. : sans observation particulière.
• 1 canne* autorisée sur les  4 ; 9 ; 11 ; 12 ; 17 ;  22 ; 23 ; 25 ; 26 ; 31 ; 38 
• 2 cannes* autorisées sur les autres plans d’eau non mentionnés ci-dessus.

1 Alain Cami : La Nivelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 1
2 Anglas : Laruns . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 5
3 Anglus (retenue) : La Gaule Aspoise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F 5
4 Anos : Privé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BC 5
5 Arlet : Ouverture de la pêche uniquement les samedis et 

dimanches ; La Gaule Aspoise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F 4
6 Arrémoulit : S.O. ; Laruns . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F 5
7 Arrious : S.O. ; Laruns . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F 5
8 Artouste : S.O. ; Laruns. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F 5
9 Assouste : la pêche à l'asticot est interdite ; Laruns. . . . . . . . . E 5
10 Aule : S.O. ; Laruns . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 5
Ayous (voir Gentau, Miey et Roumassot)
11 Baliros. : S.O. ; Gaule Paloise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 5
12 Bedous (Retenue) : la pêche à l'asticot est interdite ; 
La Gaule Aspoise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 4
13 Bersau : AAPPMA de Laruns, Arudy et Bielle et Bilhères . . . . . . . . . . EF 5
14 Bious Artigues : la pêche est interdite lorsque l’abaissement 
artificiel du niveau des eaux atteint le batardeau, situé dans le lac et servant
de repère ; Laruns . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EF 5
15 Casterau : S.O. ; AAPPMA de Laruns, Arudy et Bielle et Bilhères . . EF 5
16 Castet : S.O. ; Bielle et Bilhères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D 5
17 Ducrest : la pêche à l'asticot est interdite ; Arudy. Attention la pêche
sera interdite à partir du 4 août 2008 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D 5
18 Er : S.O. ; Laruns. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 5
19 Fabrèges : La limite du lac se situe au niveau des plus hautes eaux. La
pêche y est ainsi interdite lorsque l’abaissement artificiel du niveau des eaux
atteint le batardeau, situé dans le lac et servant de repère ; Laruns . . . EF 5
20 Gentau : S.O. ; AAPPMA de Laruns, Arudy et Bielle et Bilhères . . . EF 5
21 Iholdy : la pêche à l'asticot est interdite. A.P.R.N.
22 Iraty : 2 lacs  du syndicat de Soule : Les deux lacs d'Iraty sont exclusivement
réservés aux clients du complexe locatif des chalets d'Iraty et aux groupes d'en-
fants encadrés par l'AAPPMA du Pays de soule. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ED 3
23 Iraty : lac du syndicat de Cize : la pêche à l'asticot est interdite ;
APRN et Nive . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ED 3
24 Isabe : S.O ; Laruns . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 5
25 Iscoo : la pêche à l'asticot est interdite ; Laruns . . . . . . . . . . . . E 5
26 Laa ou Viellesegure : pêche interdite sur  les zones empierrées de
la digue ; Baïses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 4
27 Lavedan : S.O. ; Laruns. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 5
28 Lhurs : Ouverture de la pêche uniquement les samedis et dimanches ; 
La Gaule Aspoise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 4
29 Miey : AAPPMA de Laruns, Arudy et Bielle et Bilhères. . . . . . . . . . EF 5
30 Montagnon d'Iseye : S.O. ; La Gaule Aspoise . . . . . . . . . . . . . . E 5
31 Olhadoko (barrage) : La pêche à l'asticot est interdite ; Soule. . . . . E 3
32 Paradis : S.O. ; AAPPMA de Laruns, Arudy et Bielle et Bilhères . . . EF 5
33 Peilhou (barrage) : La Gaule Aspoise. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F 4
34 Peyreget : S.O. ; Laruns . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F 5
35 Pombie : S.O. ; Laruns . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F 5
36 Roumassot : S.O. ; AAPPMA de Laruns, Arudy et Bielle et Bilhères . . EF 5
37 Saint Engrâce (barrage) : S.O. ; Soule . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 4
38 Sargaillouse : S.O. ; Batbielhe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D 6
39 Uzious : S.O. ; Laruns . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E 5
Viellesegure (cf :  « Laa »)

Lacs de deuxième catégorie :

Légende 
• Sur les lacs n°44;  46 ; 51 ; 54 ; 55 ; 64 : la pêche à la carpe est autorisée
toute la nuit en no-kill au moyen d’esches végétales depuis la berge.
• Sur le lac n°49 : la pêche à la carpe est autorisée toute la nuit au moyen
d’esches végétales depuis la berge.
• S.O. : sans observation particulière
• 3 cannes* autorisées sauf sur le lac : n°42 : 4 cannes.

40 Abos : Brochet et carpe : 2 prises autorisées par jour et par pêcheurs.
Interdiction de pêche à partir du dernier lundi du mois de janvier jusqu'au
3ème samedi de février. L’AAPPMA demande aux pêcheurs de disposer leurs
véhicules de manière à ne pas entraver l’exploitation de la carrière, de ne pas
pêcher le long du chemin qui sert de passage aux engins entre la carrière et
l’usine de traitement et d’être propres et respectueux en récupérant leurs
déchets ; Baïses ;. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BC 5
41 Aressy : pêche autorisée dans la partie nord du lac, sous réserve 
des travaux en cours ; Gaule Paloise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 5
Argelos (voir Balaing)
42 Artix (retenue) : Pêche interdite en aval de la retenue ; 
Gaule Paloise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 4
43 Arzacq : Haut du lac en réserve ; ASA. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 5
Aubin (voir  Doazon)
44 Ayguelongue ou Mazerolles : Pré-lac et haut du lac en réserve et ré-
serve en amont de la passerelle jusqu'au lac. Depuis les plateformes adap-
tées, la pêche est strictement réservée aux personnes handicapées. ; Le
Pesquit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 5
45 Balaing ou Navailles ou Argelos : S.O. ; Le Pesquit . . . . . . . . . . . B 5
46 Bassillon : S.O. ; pêche autorisée uniquement en No-kill ; 
Le Pesquit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 6
47 Baudreix : pêche interdite pendant la durée des travaux ; 
La Gaule Paloise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 6
48 Bautiaa : S.O. ; La Gaule Puyolaise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 3
49 Biron (base de loisirs d’Orthez) : parking obligatoire ; 
La Gaule Orthézienne
50 Boueilh Boueilho Lasque : Depuis les plateformes adaptées, la pêche 
est strictement réservée aux personnes handicapées ; Le Pesquit. . . . . AB 5
51 Cadillon : S.O. Le Pesquit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 6
52 Camou : S.O. ; Mixe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BC 3
53 Carolins : S.O. ; Gaule Paloise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 5
54 Castillon : La pêche est autorisée à partir de l’ouverture du 
carnassier le 10 mai 2008 ; Le Pesquit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 6
55 Corbères : Pré-lac en réserve ; Le Pesquit . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 6
56 Doazon ou L'Aubin : Prè-lac en réserve ; Le Pesquit . . . . . . . . . . B 5
57 Escaunets : S.O. ; FDAAPPMA du 64 et du 65 . . . . . . . . . . . . . . C 6
58 Eslourenties ou Gabas : pêche autorisée dans les deux lacs à partir
du 10 mai 2008, en no-kill pour toutes les espèces, tous modes de pêche
autorisés à l’exclusion de l’utilisation de poissons vivants ou morts
comme appât. Pêche autorisée depuis la digue. Timbre halieutique obli-
gatoire. Partie amont du grand lac en réserve (panneaux sur place).
FDAAPPMA du 64 et du 65 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 6
59 Gabassot ou Garlin : La pêche est autorisée à partir du 
10 mai 2008 ; Le Pesquit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 6
60 Lahontan : S.O. ; La Gaule Puyolaise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 3
61 Marion : S.O. ; Privé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 1
62 Massicam : S.O. ; La Gaule Puyolaise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 4
63 Mouriscot : S.O. ; Privé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 1
Navailles : (voir Balaing) 
64 Serres-Castet : Prè-lac en réserve. Circulation interdite par arrêté
municipal.  Les véhicules doivent alors être stationnés au parking ; 
Le Pesquit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 5
65 Tastoaa : Gestion commune avec l'AAPPMA d'Amou ; 
La Gaule Puyolaise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 3
66 Uzein : Le déversoir et l’évacuateur de crues du lac d’Uzein jusqu’au
pont de la D208 en réserve. Interdiction de la pêche en barque, à l’ex-
ception de celles de la « guinguette » qui sont autorisées pour l’amorçage
de la carpe (après accord du propriétaire).
Pêche à la carpe exclusivement en NO-KILL et de jour ; Associations de 
chasse et de pêche du Haut-Ossau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 5
67 l’Y : Interdiction formelle d’approcher son véhicule au bord de l’eau
(parking obligatoire). Interdiction de pêche sur les deux bras alimen-
tant le lac (zone de frai) et la digue par sécurité (danger) ; 
La Gaule Orthézienne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 4

*canne : chaque canne comporte une seule ligne munie de 
2 hameçons ou de trois mouches artificielles au plus.

1 Uhart-Cize - Moulin de Fargas*  . . . . . . . . . Code réservation : CDTL002
Location 6 pers. - Madame LORY 
Mail : moulindefargas@gmail.com -- tél. : 05 59 37 12 57 

2 Sauveterre de Béarn - Camping du Gave** Code réservation : BDG415
mobil-homes 
Mail : camping-du-gave@wanadoo.fr -- tél. : 05 59 38 53 30

3 Salies de Béarn - Hôtel du Parc***  . . . . . . Code réservation : BDG1111
Mail : alannes@g-partouche.fr -- tél. : 05 59 38 31 27

4 Berenx - Auberge du Relais** . . . . . . . . . . . . . Code réservation : BDG005
Mail : contact@auberge-du-relais.com
tél. : 05 59 65 30 56

5 Orthez - Camping La Source** . . . . . . . . . . . Code réservation : BDG504
bungalows - chalets
Mail : info@camping-orthez.com -- tél. : 05 59 67 04 81

6 Castetbon - Maison Anglade***  . . . . . . . . . . Code réservation : BDG414
Location 5 pers. - Madame ANGLADE 
Mail : jacketodette@orange.fr  -- tél. : 05 59 69 19 02

7 Montfort - Maison Picorle***  . . . . . . . . . . . . Code réservation : BDG412
Location 6 pers. - Madame Karine CASTERET 
Mail : alex.casteret@wanadoo.fr  -- tél. :  05 59 38 94 83

8 Navarrenx - Hôtel du Commerce** . . . . . . . Code réservation : BDG009
Mail : hotel.du.commerce@wanadoo.fr -- tél. : 05 59 66 50 16

9 Méritein - La Conciergerie****  . . . . . . . . . . . Code réservation : BDG308
Location 6 pers. - Madame GANDER 
Mail : info@holidaysouthwestfrance.com -- tél. 05 59 66 23 09

10 Susmiou - Moulin de Labat Gougy . . . . . . . . Code réservation : BDG021
Chambres d’hôtes - Monsieur Hervé BALTAR 
Mail : herve.baltar@club-internet.fr -- tél. : 05 59 66 04 39

11 Jasses -Gîte***  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Code réservation : GDF122026
Location 4 pers. - Madame LOUSTAU 
Mail : resa@gites64.com -- tél. : 05.59.11.20.64

12 Gurs - Maison Laulhé**  . . . . . . . . . . . . . . . . . Code réservation : BDG309
Location 4 pers. - Monsieur Laulhe 
Mail : rene.laulhe@laposte.net -- tél. : 05 59 21 82 30

13 Lay-Lamidou – Gîte*** .........................Code réservation : GDF122040
Location 8 pers. - Madame GRATIA 
Mail : resa@gites64.com -- tél. : 05.59.11.20.64 - 05.59.46.37.00

14 Préchacq Navarrenx - Maison Vitrat**  . . . . Code réservation : BDG301
Location 5 pers. - Madame Michèle VITRAT 
Mail : meuble.vitrat@orange.fr -- tél. : 05 59 66 55 06

15 Lucq de Béarn – Gîte*** . . . . . . . . . . . . . . Code réservation : GDF122039
Location 7 pers. - Monsieur  PETREIGNE 
Mail : resa@gites64.com -- tél. : 05 59 11 20 64

16 Saucède – Gîte****  . . . . . . . . . . . . . . . . . . Code réservation : GDF122032
Location 6 pers. - Madame BOURDET 
Mail : resa@gites64.com -- tél. : 05 59 11 20 64

17 Geüs d'Oloron - Hôtel Chez Germaine**  . . . Code réservation : XIB129
Mail : chez.germaine@worldonline.fr -- tél. : 05 59 88 00 65

18 Ledeuix - Meublé HUSTAIX**  . . . . . . . . . . . . Code réservation : XIB113
Location 4 pers. - Mail : hustaix.pierre@wanadoo.fr -- tél. : 05.59.39.82.99

18 Ledeuix – Gîte**  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Code réservation : GDF122070
Location 5 pers. - Monsieur Jacques LAMAZOU 
Mail : resa@gites64.com -- tél. : 05 59 11 20 64

19 Verdets - Moulin de Gays*** . . . . . . . . . . Code réservation : GDF122076
Location 6 pers. - Monsieur Gilbert BARRAILH 
Mail : resa@gites64.com -- tél. : 05.59.11.20.64

20  Moumour-Meublé Chancerelle***  . . Code réservation : XIB64MS2033
Location 4 pers. - Mail : gilles.chancerelle@orange.fr -- tél. : 06 03 93 65 07

21 Oloron Sainte-Marie - Amphitryon  . . . . . . . . Code réservation : XIB124
Chambres d’hôtes - M. et Mme Patrick DIAZ 
Mail : diva.oloron@wanadoo.fr -- tél. : 05.59.39.78.50

21 Oloron Sainte-Marie - Ever Hôtel**  . . . . . . . Code réservation : XIB123
Mail : oloron@everhotel.com -- tél. : 05 59 39 10 35 50

21 Oloron Sainte-Marie - Hôtel Alysson***  . . . . Code réservation : XIB109
Mademoiselle Audrey LASSALLE 
Mail : alysson.hotel@wanadoo.fr -- tél. : 05 59 39 70 70

21 Oloron Sainte-Marie - Hôtel de la Paix**  . . Code réservation : XIB108
Mail : hoteloloron@aliceadsl.fr -- tél. : 05.59.39.02.63

21 Oloron Sainte-Marie-Meublé Campo** Code réservation : XIB64ms2065
Location 5 pers. - Mail : monique.campo@wanadoo.fr :-- tél. : 05 59 39 73 04

22 Herrere - Hôtel Domaine de l'Aragon***  . . . Code réservation : XIB128
Mail : info@domaine-aragon.com -- tél. : 05.59.39.24.63

23 Lasseube - Camping Municipal **  . . . . . . . . . Code réservation : XIB132
mobil-homes - Mail : lasseube.camping@orange.fr -- tél. : 05 59 04 22 55

24 Eysus- Le Moulin d'Eysus . . . . . . . . . . . . . . . . . . Code réservation : XIB111 
Chambres d’hôtes - Monsieur Bertrand SAUVAGE 
Mail : moulin.eysus@orange.fr -- tél. : 09 63 45 59 72

24 Eysus - Le Gîte du Pont de Pierre***  . . . . . . . Code réservation : XIB110
Location 4 pers. - Monsieur Bertrand SAUVAGE 
Mail : moulin.eysus@orange.fr -- tél. : 09 63 45 59 72

24 Eysus - Le Gîte du Moulin*** . . . . . . . . . . . . . . Code réservation : XIB106
Location 4 pers. - Monsieur Bertrand SAUVAGE 
Mail : moulin.eysus@orange.fr -- tél. : 09 63 45 59 72

25 Lurbe St Christau - Hôtel des Vallées**  . . Code réservation : XIB119
Mail : hotel.desvallees@wanadoo.fr -- tél. : 05 59 34 40 01

25 Lurbe St Christau - Résidence du Parc***  . . Code réservation : XIB125
Mail : saintchristau@chainethermale.fr -- tél. : 05 59 34 29 29

26 Mauléon - Camping Uhaitza le Saison*** Code réservation : XIB046
chalets et mobil-homes 
Mail : camping-uhaitza@wanadoo.fr -- tél. : 05 59 28 18 79

26 Mauléon - Hostellerie du Château**  . . . . . Code réservation : XIB020
Mail : jfrancois.lombard@orange.fr -- tél. : 05.59.28.19.06

27 Barcus - Hôtel Chilo***  . . . . . . . . . . . . . . . . . Code réservation : XIB006
Mail : martine.chilo@wanadoo.fr -- tél. : 05 59 28 90 79 

28 Alos Sibas Abense - Gîte Bazteretxea *** Code réservation : XIB332020
Location 6 pers. - Mme Michèle Pribat - Mail : resa@gites64.com
tél. : 05 59 28 55 43

28  Alos Sibas Abense - Gîte Idiartia***  . . Code réservation : GDF132058
Location 7 pers. - Madame  SARLANG - Mail : resa@gites64.com
tél. : 05.59.11.20.64

29 Tardets - Hôtel Piellenia** . . . . . . . . . . . . . . . Code réservation : XIB004
Mail : piellenia@wanadoo.fr -- tél. : 05 59 28 53 49

30 Montory - Les Chalets de Soule  . . . . . . . . . Code réservation : XIB072
Parc Résidentiel de Loisirs ; chalets - Monsieur Philippe DUMOUCH 
Mail : leschaletsdesoule@wanadoo.fr -- tél. : 05 59 28 53 28

31 Abense le Haut - Camping du Pont d'Abense **Code réservation : XIB009
chalets et mobil-home 
Mail : camping.abense@wanadoo.fr -- tél. : 05 59 28 58 76

32 Laguinge - Gîte Etxeberri** . . . . . . . . . . . . . . Code réservation : XIB021
Location 6 pers. - Madame Marie Françoise MURCUILLAT 
Mail : jomur@hotmail.fr -- tél. : 05 59 28 92 68

33 Licq Atherey - Hôtel des Touristes***  . . . . Code réservation : XIB047
Mail : contact@hotel-des-touristes.fr -- tél. : 05 59 28 61 01

33 Licq Atherey - Gîte de groupe le Saison  . . Code réservation : XIB039
30 pers. - Mme Maryline ONNAINTY 
Mail : gite.le.saison@wanadoo.fr -- tél. : 05 59 28 6121

34 Féas - La Grangette**  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Code réservation : XIB211
Location 4 pers. - Monsieur Gérard ARTAXET 
Mail : artaxet.gerard@neuf.fr -- tél. : 05 59 36 08 19

35 Aramits - Maison l’Ostau ***  . . . . . . . . . . . Code réservation : BAR006
6 pers. - Madame ILADOY 
Mail : Marie-Madeleine.ILADOY@wanadoo.fr -- tél. : 05-59-34-66-06

35 Aramits - Maison l’Ostau ***  . . . . . . . . . . . Code réservation : BAR005
Location 5 pers. - Madame ILADOY 
Mail : Marie-Madeleine.ILADOY@wanadoo.fr -- tél. : 05-59-34-66-06

36 Arette – Gîte**** . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Code réservation : GDF111032
Location 6 pers. - Monsieur ESTOURNES 
Mail : resa@gites64.com -- tél. : 05.59.11.20.64

37 Lanne en Barétous - Village vacances HoundatéCode réservation : XIB210
Grand confort - Mail : houndate@orange.fr -- tél. : 05 59 34 66 38

38 Lourdios-Ichère - Le Pelouha  . . . . . Code réservation : 64CH067A068
Chambres d’hôtes - Madame TAVERNIER 
Mail : reservation@lepelouha.fr -- tél. : 05 59 06 66 03

38 Lourdios-Ichère - Maison Paillassous*** Code réservation : GDF111042
Location 6 pers. - Monsieur  CAUHAPE 
Mail : resa@gites64.com -- tél. : 05.59.11.20.64

38 Lourdios-Ichère - Maison Pelou  . . . . . . . Code réservation : CDTG001
Gîte de groupe ; 7 pers. - Estivade d'Aspe Pyrénées 
Mail : estivade.tourisme@club-internet.fr -- tél. : 05 59 34 46 39

39 Sarrance - La Bigue à Jeannette *** . . Code réservation : GDF111036
Location 5 pers. - Monsieur  BEREZIAT 
Mail : resa@gites64.com -- tél. : 05.59.11.20.64

40 Louvie-Juzon - Camping du Rey***  . . . . Code réservation : CDTC002
bungalows et mobils-homes 
Mail : campinglerey@club-internet.fr -- tél. : 0559057852

41 Eaux-bonnes - Hôtel-Restaurant de la Poste**Code réservation : EBG401
Mail : delaposte3@aol.com -- tél. : 05 59 05 33 06

42 Lestelle-Betharram - Hôtel Le Vieux Logis***Code réservation : NAYH001
Mail : contact@hotel-levieuxlogis.com -- tél. : 05 59 71 94 87

43 Garlin - Domaine de l'Apauje **  . . . . . . . Code réservation : CDTL003
Location 2 pers. - Mme Marie-Anne SOMMESOUS 

Mail : marie-anne.sommesous@wanadoo.fr -- tél. : 06 10 94 01 82

44 Mont-Disse – Gîte*** . . . . . . . . . . . . . . . . Code réservation : GDF124005
Location 5 pers. - Monsieur FAUSSET 
Mail : resa@gites64.com -- tél. : 05 59 11 20 64

45 Lespielle - Camping du Moulin de BellegardeCode réservation : CDTC003
Pré Vert ; caravanes
Mail : cazenave.henri@tele2.fr -- tél. : 05 59 68 50 06

46 Monségur - Maison Cap Blanc  . . . . . . . Code réservation : GDF424004
Chambres d’hôtes - Madame Francine MAUMY 
Mail : Maumy.Francine@wanadoo.fr  -- tél. : 05 59 81 54 52

47 St-Laurent-Bretagne - Moulin de Bretagne Code réservation : GDF421040
Chambres d’hôtes - Monsieur LABARDACQ 
Mail : resa@gites64.com -- tél. : 05.59.11.20.64

48 Eslourenties - Camping Les Noisetiers** Code réservation : CDTC004
emplacements nus  
Mail : mairieeslourentiesdaban@wanadoo.fr -- tél. : 05.59.04.15.84 

PARCOURS JEUNES LACS ET PLANS D’EAU

Remettre le poisson pris dans son milieu naturel avec les 
précautions d’usage.

Mode de pêche : hameçon simple sans ardillon ou 
ardillon écrasé.

1 à Béost et Louvie Soubiron sur le Gave d’Ossau : Sur
une distance d’1 km en amont de la station d’épuration de
Béost (limite aval) ;  AAPPMA de Laruns.

2  à Baudreix sur le Bagniou : depuis la prise d’eau dans le Gave
jusqu’au pont de la base de loisirs. Pêche à la mouche fouettée et au
toc (parcours réservé à l’école de pêche les 2 et 4èmes samedi de
chaque mois) ;  AAPPMA la Gaule Paloise.

3 à Lescar et Laroin sur le Gave de Pau : du pont de Lescar à la 
passerelle de Laroin ; Pêche à la mouche fouettée et au toc ;  AAPPMA la
Gaule Paloise.

4  à Jurançon sur le Néez : depuis 20 m en amont du pont de la rue
Paul Cézanne jusqu’à 5 m en aval du pont de la rue Auguste Renoir 
(lotissement Hermann). Pêche à la mouche fouettée et au toc ;  AAPPMA
la Gaule Paloise.

5  à Orthez sur le Gave de Pau : depuis 50 mètres en amont du 
barrage SUO ENERGIE (anciennement SAPSO) jusqu’au pont Neuf ;
AAPPMA la Gaule Orthézienne.

6  à Oloron Ste-Marie sur le Gave d’Aspe de la limite aval de la réserve
du barrage Ste-Marie jusqu’à la limite amont de la réserve du barrage 
Ste-Claire. Pêche à la mouche artificielle toute la saison de pêche et au toc
de l’ouverture de la pêche au 30 juin ; AAPPMA le Gave d’Oloron. 

7 à Navarrenx sur le Gave d’Oloron : du canal de l’ancienne 
microcentrale de l’île Charront et du pont de Navarrenx jusqu’à la pointe
de la 2ème île de Castetnau-Camblong ;  AAPPMA le Gave d’Oloron.

8 à Viellenave-Navarrenx sur le Gave d’Oloron : de la fin du pool de
Yankee jusqu’à 100 mètres en amont du pont de Viellenave-Navarrenx ;
AAPPMA le Gave d’Oloron. 

9 Le canal « Lafleur » de la prise d’eau (à Bescat) jusqu’au confluent 
avec le Gave d’Ossau (à Arudy) ;  AAPPMA D’Arudy 

10 à Alos-Sibas-Abense et Tardets Sorholus sur le Saison :
limite aval : radier aval du pool d’Alos (200 mètres en aval de
la confluence de l’Aphoura avec le Saison) - limite amont : au

droit de la confluence du ruisseau Aphanice avec le Saison (200 mètres
en amont du pont d’Abense) ;  AAPPMA du Pays de Soule. 

11 à Larribar-Sorhapuru sur la Bidouze : entre le pont de Quinquille
en amont et le barrage de Larribar. Interdiction de la pêche aux lignes de
fond et lancer (R.I) ;  AAPPMA du Pays de Mixe. 

12 à Saint-Pée Sur Nivelle sur la Nivelle : du pont Napoléon au 
quartier Amotz jusqu’au barrage de la Lyonnaise, exclusivement à la
mouche artificielle.  Fermeture le jeudi. Inscription journalière obligatoire
à la Maison des Pêcheurs et à l’Office de Tourisme de Saint-Pée Sur 
Nivelle (Règlement Intérieur de l’AAPPMA de la Nivelle).

13 à Saint Martin d’Arrossa : depuis le confluent avec la Nive des Aldudes
(pont SNCF) jusqu’à 100 mètres en amont du Barrage de la centrale de
Beyrines ; FDAAPPMA

PARCOURS « no-kill »
« Ne pas tuer »

Situés à proximité de parcours de pêche, les hébergements labellisés « Pêche 64 »
répondent à une charte de qualité : Mise à disposition d’un local de stockage et de
séchage du matériel, selon le cas, adaptation du service de restauration, fourniture
de toute documentation utile, mise en relation avec les dépositaires, les guides
pêche,…. 
En connaisseurs de la pêche, ces hébergeurs sauront vous aider à choisir vos
coins de pêche et vos guides. Ils vous conseilleront sur les points techniques et
règlementaires

1ère catégorie du 
domaine privé

• 1 seule ligne montée
sur canne munie de 
2 hameçons ou de 
3 mouches 
artificielles au plus.

2ème catégorie du 
domaine public

• 4 lignes montées sur cannes
munies de 
2 hameçons ou de 3 mouches
artificielles au plus,
• Pêche possible aux lignes de
fond munies pour 
l’ensemble d’un maximum de
18 hameçons avec licence 
délivrée par la Direction 
Départementale de 
l'Agriculture et de la Forêt
(D.D.A.F) de PAU.

Toutes catégories du domaine public et privé

• 6 balances au plus par pêcheur destinées à la 
capture des écrevisses et des crevettes (30 cm
max. de diamètre ou diagonale, maille 27 mm)
• Vermée
• 1 bouteille ou carafe de 2 litres maximum pour
la capture des vairons (ou autres poissons servant 
d’appâts).

Classement des cours d’eau

Modes de pêche autorisés

Légende carte

Relais Info Pêche

Office de Tourisme

Hébergement Pêche 6433
Oloron-Ste-Marie Siège d’ AAPPMA

Zone maritime

30 Lacs de 1ère catégorie

1 Lacs de 2éme catégorie

2 Parcours jeunes

2 Parcours No Kill

ATTENTION : LES LIGNES DOIVENT ETRE DISPOSEES À PROXIMITE DU PECHEUR
La réglementation dans le département des Pyrénées-Atlantiques ne s’applique pas dans la zone maritime fixée par la limite de 
salure des eaux :

• sur l’Adour, au château d’Urt (château de Montpellier ou de Nesles)
• sur la Nive, à Chapitalia (commune de Villefranque)
• sur la Nivelle, au pont d’Ascain
• sur l’Untxin, à Pelenia (commune d’Urrugne).

Lacs d'Ayous

Pêcheurs lac d'Ayous

1ère catégorie du 
domaine public

• 2 lignes montées sur
cannes munies de 
2 hameçons ou de 
3 mouches artificielles
au plus.

2ème catégorie du 
domaine privé

• 3 lignes montées sur
cannes munies de 
2 hameçons 
ou de 3 mouches 
artificielles au plus
• Pêche possible aux
lignes de fond munies
pour l’ensemble d’un
max. de 18 hameçons.

toutes eaux où les salmonidés prédominent toutes eaux où il y a prépondérance de 
cyprinidés et de carnassiers

• Domaine privé : le droit de pêche appartient
aux propriétaires riverains. Ce droit est 
souvent cédé aux AAPPMA.
• Domaine public : le droit de pêche appartient
à l’Etat qui le loue aux AAPPMA. 
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